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Compte rendu de la réunion du 17/10/2017

Compte Rendu Réunion ASPACLE du 17/10/2017

· Résultat du vote pour le bureau de l'association

o Résultats : 202 votants, soit 34% de participation, 7 bulletins nuls

o Certains parents n'ont pas reçu le matériel de vote par courrier

o Action Aspacle : demander à la direction du CLE de vérifier son process d'envoi

· Trésorerie

o L'Aspacle dispose d'environ de 900 Euros en ce début d'année, ce qui ouvre la possibilité à quelques actions de
soutien à déterminer

· Restauration

o Merci à Delphine Jacques, Gestionnaire du CLE, qui a rappelé les grandes lignes de fonctionnement et appelé à
revenir vers elle si besoin sur ce sujet.

· Le CLE dispose d'une cuisine 'satellite'. Les repas sont préparés dans la cuisine centrale située au lycée Fresnel

· Le prix est forfaitaire à l'année, pour un forfait de 4 repas (6eme) ou 5 repas par semaine. Le coût moyen du repas
est de 2,90 Euros

· Seul les enfants ayant une raison médicale, et disposant d'une prescription d'un médecin, sont autorisés à amener
leurs propres repas.

· La demi-pension obligatoire est un principe auquel le CLE reste attaché

o A bien noter :

· Si des parents connaissent des difficultés financières pour le règlement, il est préférable qu'ils en fassent part le
plus tôt possible à Delphine Jacques, sans attendre les relances successives.

· Les parents qui s'intéressent particulièrement à la qualité des repas et au fonctionnement de la cantine peuvent
venir y déjeuner à l'occasion (contacter Delphine Jacques)
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o Les remarques des parents présents :

· Émergence d'une demande de repas végétarien

· Faire attention à une distribution équilibrée entre les services des mets les plus prisés par les enfants

· Constat de la diminution de la taille des assiettes du Salad Bar

· Tri sélectif : bien expliquer aux élèves les contraintes limitant le tri sélectif

o Volonté de Delphine Jacques de sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire. Action à déterminer

Outil de partage d'information

· Proposition de L. Lehoux d'évaluer l'outil Slack, utilisé par l'association de parents d'élèves de l'école Célestin
Freinet, pour le partage des informations et le suivi des actions au sein de l'association.

· Action ASPACLE : présentation de l'outil lors d'une prochaine réunion

Projet du CLE 2018/2021

· Nomination des 6 parents candidats qui prendront part aux sessions d'échange avec l'équipe projet du CLE :

o Céline Piniac

o Sylvie Michel-Valette

o Sébastien Desloques

o Mathilde Vincent

o Patrice Girard-Donnat

o Isabelle Girard-Donnat

· La première session est programmé le 7 novembre et concernera la relation école - famille
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· Une restitution est à prévoir à l'agenda du meeting ASPACLE du 14 novembre

· Dysfonctionnements avec le professeur d'Anglais de 4.2

o L'ASPACLE reliera la demande des parents de 4eme 2 concernant les deux points suivants :

· Nécessité d'une réunion avec la direction du CLE dans un bref délai. Cette demande avait déjà été effectuée lors
de la réunion tuteurs/famille du 13 octobre

· Restitution aux famille des écrits des élèves sur les dysfonctionnements du 28 septembre et garantie que seules
des versions anonymisées seraient utilisées si cela s'avérait nécessaire dans la suite des actions

o A l'issue de l'échange sur le contenu d'un courrier collectif, les parents de 4.2 présents au meeting s'entendent
pour poursuivre sa finalisation et le conclure dans de brefs délais. Le courrier sera envoyé au nom des parents
signataires .

Les parents qui souhaiteraient connaitre le projet de courrier et se joindre éventuellement à l'action peuvent
contacter l'ASPACLE qui transmettra leur adresse mail au groupe en place.
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